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Décision n°2023-067 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL  

DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SAINT-ÉTIENNE 
 
VU le code de la santé publique et notamment son article L 6143-7 ; 
 
Vu le décret du 25 janvier 2021 de Monsieur le Président de la République nommant M. Olivier BOSSARD, 
Directeur d’Hôpital, en qualité de Directeur Général au sein de la direction commune du CHU de Saint-Etienne 
et du Centre Hospitalier de Roanne ; 

 
 

DÉCIDE 
 

 
ARTICLE 1 :  
D’appliquer à compter du 1er janvier 2023 un prix coutant de frais de gestion dans le 
cadre des conventions de mise à disposition (MAD) de personnel médical ou non médical 
de : 

 2 445 € par agent par année 
 
 
ARTICLE 2 :  
Les modalités spécifiques de facturation seront fixées dans les conventions de mise à 
disposition.  
 
Néanmoins, les règles suivantes s’appliqueront à tous les cas :  

 le coût pour un temps plein sera proratisé en fonction de la durée de la 
convention  

 le coût pour un temps plein ne sera pas proratisé en fonction de la quotité de 
l’agent mis à disposition  (MAD)  

 
 
ARTICLE 3 :  
En raison de leurs spécificités, les conventions avec les entités suivantes ne sont pas 
concernées par ces frais de gestion :  

 BIHLSUD 
 Etablissements de santé du GHT LOIRE 

 
 
ARTICLE 4 :  
Conformément au rescrit du 14 novembre 2017, les mises à disposition de personnels 
consenties par le CHU de Saint-Etienne ne seront pas soumises à la TVA, à la condition 
toutefois que ces prestations n’entraînent pas de distorsions dans les conditions de la 
concurrence. 
 

DECISION RELATIVE AUX FRAIS DE GESTION  

DES CONVENTIONS DE MISES A DISPOSITION DE 
PERSONNEL 
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ARTICLE 5 : 
Monsieur le Directeur des Finances et du Contrôle de Gestion est chargé de l’application 
de la présente décision, qui fera en outre l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs du Département.  
 
Fait à Saint-Etienne, le 7 février 2023 ; 
 
 
 

Pour le Directeur Général et par délégation, 
La Directrice Adjointe des Finances et du contrôle de gestion, 

Mélanie SICK 
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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté portant subdélégation de signature en tant qu’ordonnateur secondaire délégué

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire

Vu le code de la commande publique ;
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifié relative aux lois de finances ;
Vu la  loi  n°68-1250  du  31  décembre  1968  relative  à  la  prescription  des  créances  sur  l’État,  les
départements, les communes et les établissements publics; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ; 
Vu la  loi  n°  83-8  du 7  janvier  1983,  complétée par  la  loi  n°  83-663 du 22 juillet  1983 relative  à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État ;
Vu la  loi  n°  86-17  du  6  janvier  1986  adoptant  la  législation  sanitaire  et  sociale  aux  transferts  de
compétences en matière d'aide sociale et de santé ;
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de le
République ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, notamment ses articles 20 et 43 ;
Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;
Vu le décret n°2013-269 du 29 mars 2013 modifié relatif à la lutte contre les retards de paiement dans
les contrats de la commande publique ;
Vu le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;
Vu  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi,  du travail  et  des solidarités et  des  directions départementales de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;
Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Loire ;
Vu l’arrêté  du  26  décembre  2013  modifié  relatif  au  cadre  de  gestion  budgétaire  et  au  contrôle
budgétaire du ministère des solidarités et de la santé, du ministère du travail et du ministère des sports
pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;
Vu l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application
de l’article 54 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique ;
Vu l’arrêté  du  22  décembre  2022  portant  nomination  de  Madame  Agnès  COL,  directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire ;
Vu l’arrêté  du  22  mars  2021  portant  nomination  de  Madame  Catherine  CHARVOZ  directrice
départementale adjointe de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire ;
Vu l’arrêté du 17 février 2022 portant nomination de Monsieur François BADET directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°20-103  du  11  décembre  2020  portant  organisation  du  secrétariat  général
commun de la Loire ;
Vu l’arrêté préfectoral n°21-040 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-016 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Madame Agnès
COL,  directrice départementale de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités de  la  Loire en  tant
qu’ordonnateur secondaire délégué ;
Sur  proposition  de  Madame  Agnès  COL,  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de la Loire ;

A R R Ê T E

Article 1er : Subdélégation de signature de l’ordonnateur secondaire est donnée à Madame Catherine
CHARVOZ, directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire et à
Monsieur François BADET, directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités :

o En qualité de responsable d’unité opérationnelle départementale (RUO) pour les programmes
listés dans l’annexe jointe à l’effet de :

 Recevoir les crédits des programmes visés,
 Procéder  à l’exécution  (engagement,  liquidation,  mandatement)  des  crédits  de  ces

programmes.

Article   2     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès COL, de Mme Catherine CHARVOZ et
de M. François BADET subdélégation de signature de l’ordonnateur secondaire est donnée à 

o Madame Claire MERLEY, cheffe de pôle Insertion sociale, dans la limite des BOP relevant du
service (BOP 104, 135, 157, 177, 183, 303, 304),

o Madame Marielle LORENTE,  cheffe de service Insertion sociale des personnes vulnérables,
dans la limite des BOP relevant du service (BOP 177 et 304),

o Madame Odile TUROUNET, cheffe de service Observation, accès et maintien dans le logement
dans la limite du BOP 135,

o Monsieur Franck MABILLOT, chef de service Activités réglementées dans la limite des BOP
relevant du service (BOP 157, 183, 304),

o Monsieur  Jean-François  PAILLARD, chef de service Asile et  réfugiés dans la limite des BOP
relevant du service (BOP 104, 303)

o Monsieur Thierry LANDON, chef de service Politique de la ville et valeurs de la République,
dans la limite du BOP 147.

En qualité de responsable d’unité opérationnelle départementale (RUO) pour les programmes
mentionnés ci-dessus à l’effet de :

 Recevoir les crédits des programmes visés,
 Procéder  à l’exécution  (engagement,  liquidation,  mandatement)  des  crédits  de  ces

programmes.

A  rticle   3   : La subdélégation de signature englobe :
o  la signature des actes incombant à l’ordonnancement secondaire (engagement, liquidation,

mandatement) des programmes visés à l’article 1,
o l’exécution  (engagement,  liquidation,  mandatement)  des  crédits  du  compte  d’affectation

spéciale « gestion du patrimoine immobilier de l’État »,
o les recettes relatives à l’activité de son service.

Délégation est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers.
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Article    4    :   s’agissant  de  la  programmation  budgétaire,  de  la  gestion  des  crédits,  du  pilotage  des
restitutions dans CHORUS (licences MP2 et MP7) la subdélégation est donnée à :

o Madame Margaux BONHOMME, secrétaire administratif, affectée au Pôle Insertion sociale de
la DDETS de la Loire,

o Madame Laurence CHASTAGNER, secrétaire administratif, affectée au  Cabinet de direction
de la DDETS de la Loire,

o Madame  Marie-Noëlle  MARECHAL,  attachée  d’administration  de  l’État,  affectée  au  Pôle
Insertion Sociale de la DDETS de la Loire.

Article    5     :   s’agissant  de  la  validation  de  l’ensemble  des  formulaires  CHORUS,  la  subdélégation  est
donnée à :

o Madame Margaux BONHOMME, secrétaire administratif, affectée au Pôle Insertion sociale de
la DDETS de la Loire,

o Madame Laurence CHASTAGNER, secrétaire administratif, affectée au Service Politique de la
Ville et Valeurs de la République de la DDETS de la Loire,

o Madame  Marie-Noëlle  MARECHAL,  attachée  d’administration  de  l’État,  affectée  au  Pôle
Insertion Sociale de la DDETS de la Loire.

Article   6     :   la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire adressera au
Secrétaire Général, chaque trimestre, un rapport synthétique des actions en cours des décisions prises
ainsi que des difficultés rencontrées et des solutions engagées.

Article    7     :   l’arrêté  du 9  janvier  2023  portant  subdélégation  de  signature  pour  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur secondaire délégué est abrogé.

Article   8     :   la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs, et dont une copie
sera adressée au directeur régional des finances publiques.

Fait à Saint-Étienne, le 08 février 2023
Pour le Préfet,

La directrice départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités,

Agnès COL

Standard : 04 77 49 63 63
Télécopie : 04 77 49 63 64
Site internet : www.loire.gouv.fr
10 rue Claudius Buard CS 50381 – 42050 SAINT-ÉTIENNE Cedex 2

3/4

42_DDETS_Direction Départementale de l�emploi, du travail et des solidarités - 42-2023-02-08-00004 - Arrêté portant subdélégation

de signature en tant qu'ordonnateur secondaire délégué 12



ANNEXE

Ministères Programmes Actions Titres

Solidarités et santé

157- Handicap et 
dépendance

13-02 – Subventions nationales, opérateurs
et lutte contre la maltraitance

6

183- Protection maladie 2- Aide médicale de l’État 6

304- Inclusion sociale et 
protection des 
personnes

14- Aide alimentaire
16- Protection juridique des majeurs

6

Cohésion des territoires 
et relations avec les 
collectivités territoriales

135- Urbanisme, 
territoires et 
amélioration de 
l’habitat

1- Constructions locatives et amélioration 
du parc
5- Soutien

3
5
6

147- Politique de la ville 1- Actions territorialisées et dispositifs 
spécifiques de la politique de la ville
3- Stratégie, ressources et évaluation

6

177- Hébergement, 
parcours vers le 
logement et insertion 
des personnes 
vulnérables

11- Prévention de l’exclusion
12- Hébergement et logement adapté
14- Conduite et animation des politiques 
de l’hébergement et de l’inclusion sociale

6

Intérieur

104- Intégration et accès
à la nationalité française

12- Actions d’accompagnement des 
étrangers en situation régulière
15- Accompagnement des réfugiés

6

303- Immigration et asile 2- Garantie de l’exercice du droit d’asile 6
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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence générale

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités

Vu le Code du commerce ;
Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;
Vu le Code de l’éducation ;
Vu le Code de la construction et de l’habitation ;
Vu le Code de l’action sociale et des familles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la santé publique ;
Vu le Code de la sécurité sociale ;
Vu le Code du travail ;
Vu le Code de la commande publique ;
Vu le Code des relations entre le public et l’administration ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;
Vu la  loi  n°  83-8  du 7  janvier  1983,  complétée par  la  loi  n°  83-663 du 22 juillet  1983 relative  à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;
Vu  la  loi  n°  86-17  du  6  janvier  1986  adoptant  la  législation  sanitaire  et  sociale  aux  transferts  de
compétences en matière d'aide sociale et de santé ;
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ;
Vu la loi  n° 2000-321 du 12 avril  2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel
dans ses articles 8, 11 et 12 ;
Vu l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;
Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 modifiée instituant le droit au logement opposable et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale (Loi DALO) ;
Vu la loi 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;
Vu la loi 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres
mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union Européenne ;
Vu le  décret  n°  97-34 du 15  janvier  1997 relatif  à  la  déconcentration des  décisions  administratives
individuelles ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition, et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;
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Vu le  décret  n°2015-1698  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;
Vu le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi,  du travail  et  des solidarités et  des  directions départementales de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;
Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Loire ;
VU le décret du 22 février 2022 nommant Monsieur Dominique SCHUFFENECKER, Secrétaire Général
de la Préfecture de la Loire ;
Vu l’arrêté du 31  mars  2011  modifié  portant  déconcentration des  décisions  relatives  à la  situation
individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions
départementales interministérielles ;
Vu l’arrêté  du  22  décembre  2022  portant  nomination  de  Madame  Agnès  COL,  directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire ;
Vu l’arrêté  du  22  mars  2021  portant  nomination  de  Madame  Catherine  CHARVOZ  directrice
départementale adjointe de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire ;
Vu l’arrêté du 17 février 2022 portant nomination de Monsieur François BADET directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire,
Vu l’arrêté n° 20-103 du 11 décembre 2020 portant organisation du secrétariat général commun de la
Loire ;
Vu l’arrêté préfectoral n°21-040 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2023-015 du 07 février 2023 portant délégation de signature à Madame Agnès
COL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire pour l’exercice de la
compétence générale ;
Vu la convention de délégation de gestion entre le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes et le
préfèt  de  la  Loire  portant  sur  la  désignation  de  l’autorité  compétente  pour  la  tarification  des
prestations fournies par les établissements et services sociaux financés sur le budget de l’État en date
du 7 novembre 2011 ;
Sur  proposition  de Madame  Agnès  COL,  directrice départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de la Loire ;

A R R Ê T E

Article 1er :  Subdélégation est  donnée à Madame Catherine CHARVOZ, directrice départementale
adjointe de l’emploi, du travail et des solidarités et à Monsieur François BADET, directeur départemental
adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités  à l’effet de signer tous actes, arrêtés, documents et
correspondances.

Article  2 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Agnès  COL,  de  Madame  Catherine
CHARVOZ et de Monsieur François BADET la subdélégation sera exercée par :

- Madame Sandrine BARRAS
- Madame Isabelle BRUN-CHANAL
- Madame Marie-Cécile CHAMPEIL
- Madame Laure FALLET
- Madame Claire MERLEY.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laure FALLET, la subdélégation sera exercée
par Mme Joëlle MOULIN, chargée de mission dans la limite des actes, documents et correspondances
relevant du Pôle Insertion Professionnelle et Politiques de l’Emploi.
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Article  4 :  En  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Madame Claire  MERLEY,  la  subdélégation  sera
exercée par  Madame Marielle  LORENTE,  cheffe  de service,  dans la  limite  des  actes,  documents  et
correspondances relevant du service Insertion sociale des personnes vulnérables, par Madame Odile
TUROUNET, cheffe de service dans la limite des  actes,  documents et  correspondances relevant  du
Service Observation, accès et maintien dans le logement, par Monsieur Jean-François PAILLARD, chef de
service, dans la limite des actes, documents et correspondances relevant du Service Asile et réfugiés,
par  Monsieur  Franck  MABILLOT,  chef  de  service,  dans  la  limite  des  actes,  documents  et
correspondances relevant du Service Activités réglementées.

Article  5 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Agnès  COL,  de  Madame  Catherine
CHARVOZ  et  de  Monsieur  François  BADET  la  subdélégation  sera  exercée  par  Monsieur  Thierry
LANDON, chef de service, dans la limite des actes, documents et correspondances relevant du service
Politique de la ville et valeurs de la République.

Article  6 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Agnès  COL,  de  Madame  Catherine
CHARVOZ  et  de  Monsieur  François  BADET  la  subdélégation  sera  exercée  pour  tous  les  actes,
documents et correspondances relevant de la santé et de la protection de l’enfance par Madame Claire
ETIENNE, chargée de mission Santé et protection de l’enfance.

Article  7 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de Madame  Agnès  COL,  de  Madame  Catherine
CHARVOZ  et  de  Monsieur  François  BADET la  subdélégation  sera exercée  pour  tous  les  actes,
documents et correspondances relevant  du droit des femmes et de l’égalité entre les femmes et les
hommes par Madame Éva CURIE, déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité entre
les femmes et les hommes.

Article 8 :  En cas  d’absence ou d’empêchement  de Madame Catherine CHARVOZ et  de Monsieur
François  BADET la  subdélégation  sera exercée pour  tous  les  actes,  documents  et  correspondances
relevant du Service Mutations Économiques par Madame Audrey CHARRET, cheffe de service.

Article 9 :  En cas  d’absence ou d’empêchement  de Madame Catherine CHARVOZ et  de Monsieur
François  BADET la  subdélégation  sera exercée pour  tous  les  actes,  documents  et  correspondances
relevant du Cabinet de direction par Madame Viviane ROBERT, cheffe du Cabinet de direction.

Article 10 : La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire adressera à
la Préfète, chaque trimestre, un rapport synthétique des actions en cours, des décisions prises ainsi que
des difficultés rencontrées et des solutions engagées.

Article  11 : L’arrêté  du  09  janvier  2023 portant  subdélégation  de  signature  pour  l’exercice  de  la
compétence générale est abrogé.

Article 12 : La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait à Saint-Etienne, le 08 février 2023
Pour le Préfet,

La directrice départementale 
de l’emploi, du travail et des solidarités,

Agnès COL
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0050
Portant délimitation des zones d’éligibilité à la mesure de protection des troupeaux

contre la prédation du loup (cercles 1, 2 et 3) pour l’année 2023 dans la Loire

La préfète de la Loire
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la décision de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan stratégique relevant
de la politique agricole commune 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le Fonds
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D114-11 à D114-17 et le livre III ;

Vu le décret n° 2022-1756 du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux
contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux
contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Catherine SEGUIN, préfète de la Loire ;

Vu l’avis favorable du préfet coordonnateur du plan national d’actions sur le loup du 20 janvier 2023 ; 

Considérant la présence de cercles 2 dans le département limitrophe de la Saône-et-Loire ;

Considérant l’article 2-1 de l’arrêté ministériel susvisé  permettant de classer en cercle 3 les communes incluses
dans les départements limitrophes des départements comprenant des communes classées en cercle 1 ou 2.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRETE

Article 1er : Pour l’application de l’opération de protection de l’environnement dans les espaces ruraux relative à 
la protection des troupeaux contre les grands prédateurs (OPEDER) dans le département de la Loire, la liste des 
communes constituant les cercles 1, 2 et 3 pour l’année 2023 est la suivante :

Le cercle 1 de l’opération de protection des troupeaux contre la prédation sus-visée est constitué du territoire 
des communes suivantes :

Pas de commune concernée
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Le cercle 2 de l’opération de protection des troupeaux contre la prédation sus-visée est constitué du territoire 
des communes suivantes :

Pas de commune concernée

Le cercle 3 de l’opération de protection des troupeaux contre la prédation sus-visée est constitué du territoire 
des communes suivantes (cartographie en annexe I).

Toutes les communes du département

Article 2 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de LYON (184 rue Duguesclin 69433
LYON CEDEX 03) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Ce  recours  contentieux  peut  être  déposé  par  écrit  auprès  de  la  juridiction  ou  au  moyen  de  l’application
www.telerecours.fr.

Article 3 : Exécution

M. le secrétaire général de la préfecture et Mme la Directrice Départementale des Territoires sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire.

Saint-Étienne, le 2 février 2023

Pour la préfète et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé : Dominique SCHUFFENECKER
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Direction Départementale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté n° DT-23-0083
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement

pour : 
capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées

(micromammifères)

Bénéficiaire : Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Auvergne-Rhône-Alpes –
Délégation territoriale Loire

La préfète de la Loire
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le Code de l’environnement et notamment ses articles  L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et  R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Madame Catherine SÉGUIN préfète de la Loire ;

VU l'arrêté du Premier Ministre du 27 juin 2019 nommant Madame Elise REGNIER, ingénieure en chef des
ponts, des eaux et forêts, directrice départementale de la Loire à compter du 8 juillet 2019 ;

VU l'arrêté préfectoral n°2022-093 du 3 juin 2022 portant délégation de signature à Madame Elise REGNIER,
directrice départementale de la Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°  DT-22-0698  du  05  décembre  2022  portant  subdélégation  de  signature  pour  les
compétences générales et techniques ;

VU les  lignes  directrices  de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  du 30 octobre  2017 précisant  la  nature des
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non
à participation du public,  au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU  la  demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat  sur  place d’espèces animales
protégées déposée le 02 septembre 2022, complétée le 20 septembre 2022 par la Ligue pour la Protection des
Oiseaux (LPO) Auvergne-Rhône-Alpes – Délégation territoriale Loire ;

VU le projet d’arrêté transmis le 13 décembre 2022 au pétitionnaire, et la réponse du 26 janvier 2023 ;
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CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que  les personnes à  habiliter  disposent de  la  compétence  pour  la  mise  en  œuvre  des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE   1   : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le  cadre  de ses  actions  d’inventaires  d’espèces  animales  protégées, la  Ligue  pour  la  Protection  des
Oiseaux  (LPO)  Auvergne-Rhône-Alpes  –  Délégation  territoriale  Loire,  dont  le  siège  social  est  situé  à
SAINT-ETIENNE (42100 – 11 rue René Cassin) est autorisée à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat
sur place d'espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMEDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

MAMMIFERES

Ensemble des micromammifères potentiellement présents dans le périmètre d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu   d’intervention   : département de la Loire.

Protocole  :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation  préalable  et  du  suivi  des  impacts  sur  la  biodiversité  de  projets  de  travaux,  d’ouvrages  et
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de
tels inventaires,

• l’élaboration  ou  du  suivi  de  plans,  de  schémas,  de  programmes  ou  d’autres  documents  de  planification
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des
dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales
ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour élaborer le plan,
le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles
biologiques.

Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture avec pièges non vulnérants de type INRA munis de dortoirs  en bois,  fournis  en  matériel  isolant
(notamment foin, mousse) et aliments adaptés à la biologie des espèces (notamment graines, fruits, légumes,
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lardons) ;

• réalisation de deux nuits de capture par site. En cas de capture d’individus la première nuit, arrêt de la session
de capture ;

• mise en place des pièges une semaine avant les soirées de capture (pièges appâtés mais non enclenchés) ;

• activation des pièges avant le coucher du soleil et relevés toutes les 30 minutes ;

• en cas de difficultés pour identifier les espèces depuis les pièges, relâcher des animaux capturés dans un
vivarium ou un sac transparent durant quelques minutes, pour les déterminer sans les manipuler.

• relâcher des individus sur place immédiatement après identification ;

• lavage des pièges entre chaque session de piégeage ;

• capture des animaux hors phase de reproduction.

La pression d’inventaire maximale est évaluée annuellement à 8 jours de terrain, avec l’intervention d’une seule
personne.

Les captures sont  réalisées selon des modalités et  à  l’aide de moyens n’occasionnant  aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés. 

ARTICLE   3   : Personne habilitée 

La personne habilitée pour réaliser les opérations est : 

• Bertrand Tranchand, chargé de mission au sein de la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Auvergne-
Rhône-Alpes – Délégation territoriale Loire.

Elle peut être accompagnée de bénévoles spécifiquement formés avant le début des opérations, opérant sous
son contrôle direct et sous sa responsabilité.

Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

ARTICLE   5   : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en
œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable, les lieux de
capture-relâcher ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au cours
des opérations. 

ARTICLE   6   : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.
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ARTICLE   7   : Voies et délais de recours 

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE   8   : Exécution                                                                                             

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  bénéficiaire  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire.

Saint-Étienne, le 03/02/2023

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

La responsable du service eau et environnement,

Signé : Claire-Lise OUDIN
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Service de l’action Territoriale
Pôle animation territoriale

Saint-Étienne, le                            

Arrêté n° SAT 2023-063

portant dérogation au délai de commencement au titre de la 

Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) 2019 –

Commune de  CHIRASSIMONT -  Rénovation de l’église St Barthélémy

EJ : 2102664509

La préfète de la Loire

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2334-32 à L 2334-39 ainsi que ses

articles  R 2334-19 à R 2334-35 ;

VU le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU l’arrêté préfectoral global n° 2019-006 en date du 16 avril 2019 portant attribution d’une subvention de

58 960 € au titre de la DETR 2019 à la commune de CHIRASSIMONT pour le projet de rénovation de l’église de St

Barthélémy ;

VU la notification individuelle de subvention adressée à cette commune en date du 16 avril 2019 ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-081PAT en date du 15 juillet 2021 portant prolongation du délai de commencement

au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 2019 – commune de CHIRASSIMONT – Rénovation de

l’église St Barthélémy ;

VU la sollicitation en date du 18 novembre 2022 du maire de la commune de CHIRASSIMONT, indiquant un retard

dans le commencement de l’opération et sollicitant le report de cette opération ;

Considérant que la commune n’a pas été en mesure de commencer les travaux dans le délai de 2 ans imparti

prolongé d’une année soit jusqu’au 16 avril 2022, et qu’une demande de prorogation d’une année supplémentaire

a été faite après l’expiration du délai réglementaire rendant la dotation réglementairement caduque ;

Considérant que le décret du 8 avril 2020 autorise le préfet à déroger de façon ponctuelle aux normes

réglementaires applicables notamment en matière de subventions à destination des collectivités territoriales ;

Considérant que le recours à ce droit de dérogation poursuit en l’espèce les objectifs prévus par le décret de

favoriser l’accès aux aides publiques et d’alléger les démarches administratives ;

Considérant qu’une étude menée par un cabinet a démontré la nécessité de prévoir une rénovation complète de

l’église qui représentait un coût conséquent pour une petite commune rurale de 399 habitants ;

Considérant que cet équipement patrimonial est d’intérêt général pour une petite commune rurale ;

Considérant également que la caducité de la subvention implique par voie de conséquence une perte définitive

de crédits pour la commune mais aussi pour l’État ;
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Considérant qu’il existe bien des circonstances locales particulières notamment du fait que le lancement de

l’opération ne pouvait se faire sans que la commune dispose de la certitude du soutien financier de la Région dont

la confirmation a tardé jusqu’en novembre 2022 ;

Considérant que la crise sanitaire de la Covid a accentué ce retard et obligé la commune à repousser le planning

du projet et revoir son financement ;

Considérant que désormais rien n’empêche le lancement de cette opération pour laquelle l’architecte doit lancer

l’appel d’offre en début d’année 2023 ;

Considérant qu’à la lumière de tous les éléments évoqués ci-dessus, il apparaît que le retard pris dans le

démarrage et la réalisation de cette opération ne soit pas directement imputable au maire de la commune et que

l’intérêt général du projet ainsi que les circonstances locales particulières justifient l’usage du droit de dérogation

du préfet ;

Sur proposition de la préfète de la Loire,

ARRÊTE :

Article 1er : Le délai accordé à la commune de CHIRASSIMONT pour le démarrage de l’opération de rénovation

de l’église St Barthélémy est prorogé à titre exceptionnel et dérogatoire jusqu’au 16 septembre 2023. La

commune dispose de ce fait d’un délai de 4 ans pour réaliser l’opération à compter du démarrage de l’opération.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon,

dans le délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire et le directeur départemental des finances publiques

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                                                         Pour la préfète
                                                                                                                        et par délégation,

                                                                                                                        le Secrétaire Général,
                                                                                                                      signé le 03/02/23

   Dominique SCHUFFENECKER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Publique

Arrêté portant subdélégation de signature M. Pascal ROTHÉ, Directeur régional 
des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes

PGP successions vacantes 42-2023-02-07-48

D  É  PARTEMENT DE LA LOIRE  

L’Administrateur général des Finances publiques, gérant intérimaire de la direction régionale
des Finances publiques Auvergne-Rhône Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances
publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu le décret du 11 janvier 2023, portant nomination de M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

Vu le décret du 12 août 2022 portant nomination de  M.  Pascal ROTHÉ, administrateur général des Finances
publiques,  en  qualité  de  directeur  régional  des  Finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et
département du Rhône.

Vu la décision du Ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique en date
du 12 août 2022, fixant la date d'installation de M. Pascal ROTHÉ au 1er septembre 2022 

Vu l’arrêté du Préfet de la Loire n°2023-26 en date du 7 février 2023 accordant délégation de signature à  M.
Pascal ROTHÉ, directeur régional des Finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département
du Rhône, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à
l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion
et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de la Loire,

ARRÊTE
Article 1 -  La délégation de signature qui est conférée à  M.  Pascal ROTHÉ, directeur régional des Finances
publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, par l’article 1er de l’arrêté du 
7 février 2023, accordant délégation de signature à  M.  Pascal  ROTHÉ à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions et compétences,  tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence
dans le département de la Loire, sera exercée par Pierre CARRÉ, administrateur général des Finances publiques,
Directeur du pôle  gestion publique,  Christophe  BARRAT,  administrateur  des  Finances  publiques,  Directeur
adjoint chargé du pôle gestion publique.

Direction régionale des Finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône 
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Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par :

Céline FAURE, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la Division Évaluations Domaniales
– Gestion des Patrimoines Privés,
Marie-Hélène BUCHMULLER, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable du Service Gestion
des Patrimoines Privés,

Article 3 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

Olivier GANDIN, inspecteur des Finances publiques, 
Christine PASQUIER GUILLARD, inspectrice des Finances publiques, 
Alexandra MEUNIER, inspectrice des Finances publiques,
Patrick RIVAL, inspecteur des Finances publiques,

à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à
l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et
la liquidation des successions en déshérence dans le département de la Loire ainsi qu’aux instances domaniales
de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée à
50 000 € .  Ce seuil  ne s'appliquera  pas pour les  dépenses  relatives aux droits  de mutations par  décès,  aux
impôts  et  taxes  de  toute  nature,  à  l’aide sociale  et  aux  opérations  de  consignation et  de  déconsignation
effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 4 -  Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

Karine BOUCHOT, contrôleuse des Finances publiques, 
Eric BRANCAZ Contrôleur des Finances publiques, 
Philippe CORNELOUP, contrôleur principal des Finances publiques, 
Anita MAHIEU, contrôleuse principale des Finances publiques, 
Samy MICHALON, contrôleur des Finances publiques, 
Abdelyazid OUALI, contrôleur des Finances publiques, 
Isabelle PEROTTI, contrôleuse principale des Finances publiques, 
Brigitte ROUX, contrôleuse des Finances publiques, 
Vanna SETHARATH, contrôleuse des Finances publiques,
Sandrine SIBELLE, contrôleuse principale des Finances publiques, 
Brice TOULCANON,  contrôleur des Finances publiques, 
Corinne VERDEAU, contrôleuse des Finances publiques, 

en matière domaniale, limitée aux actes se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés
dont l’administration ou la liquidation ont été confiées au service du Domaine dans le département de la Loire
ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de
payer les dépenses est limitée à 5 000 €. Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux droits de
mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et aux opérations de consignation et
de déconsignation effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 30 décembre 2022.

Article 6 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Loire et affiché
dans les locaux de la Direction régionale des Finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du
Rhône.

Lyon, le 07 février 2023

Le Directeur régional des Finances publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Pascal ROTHÉ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 8 février 2023

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2023-09/42
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les

compétences générales et techniques pour le département de la Loire

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Alexandre ROCHATTE préfet de la Loire ;

VU l’arrêté du préfet de région n°°2022-351 du 29 novembre 2022 portant organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22 avril 2020,  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Philippe  DENEUVY,  ingénieur
général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement, et du
logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral  n°2023-066 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  

Pour l’ensemble des actes, décisions et documents visés dans l’arrêté préfectoral n°2023-066 du 7 février 2023
portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Loire,

à savoir :

• tous les actes de gestion interne à sa direction et tous les actes, documents administratifs, rapports,
conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions relevant de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06

Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/15

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes -

42-2023-02-08-00007 - ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2023-09/42 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL

Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département de la Loire

33



•
subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. TANAYS Éric DIR /

M. BORREL Didier DIR /

M. PAPOUIN Matthieu DIR /

Mme RONDREUX Estelle DIR /

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

Sont exclues de la subdélégation consentie à l’article 1 du présent arrêté :

• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements
publics ;

• les circulaires aux maires ;

• toutes  correspondances  adressées  aux  cabinets  ministériels,  ainsi  que  celles  adressées  aux
administrations centrales et qui sont relatives aux programmes d’équipement et à leur financement ;

• toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales ;

• les correspondances échangées avec les parlementaires ainsi que les réponses aux interventions des
conseillers  départementaux  lorsqu’elles  portent  sur  des  compétences relevant  des  compétences de
l’État ;

• les décisions qui :

◦ ont trait à l’exercice des compétences dévolues au préfet en matière de contrôle administratif des
communes, des départements et de leurs établissements publics ;

◦ font intervenir une procédure d’enquête publique ou des servitudes ou qui concernent les récépissés
de déclaration d’installations classées, l’occupation temporaire des terrains privés ou la pénétration
sur lesdits terrains excepté le cas des inventaires de flore et de faune (en application de l’article
L.411-1 du code de l’environnement).

ARTICLE 3 :  

Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs domaines de compétences
définis  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL), délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

 3.1. CONTRÔLE DES RÉSEAUX ET DE L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE

  3.1.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes liés aux contrôles des installations de production d’énergie et de transport d’électricité ;

• tous actes de procédure liés à l’approbation de projet d’ouvrage, à l’exception de l’arrêté d’approbation
lui-même ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme HARNOIS Clémentine PRICAE CAE

Mme MUSY Anne-Sophie PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. POLGE Christophe UID LHL /

  3.1.2.  

Par dérogation à l’article 3.1.1.

à l’effet de signer :

• l’arrêté d’approbation d’ouvrage ;

• les actes (arrêtés) relatifs au plan du service prioritaire de l’électricité ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme HARNOIS Clémentine PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

  3.1.3. Missions d’intérêt général « gaz »

A l’effet de signer : 

• Les actes (arrêtés) relatifs à la liste des missions d’intérêt général « gaz »

Subdélégation est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

 3.2. CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ DES OUVRAGES HYDRAULIQUES

  3.2.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes de procédure liés à l’approbation des dossiers d’exécution, à l’exception des arrêtés liés à ces
dossiers ;

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages hydrauliques, à l’exception des
arrêtés liés à ces dossiers ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. FELIX Denis PRNH /

Mme AVERSENG Karine PRNH OH

M. BAI Nicolas PRNH OH

M. BALLARIN Théo PRNH OH

M. BARANGER François PRNH OH

M. BEGIC Ivan PRNH OH

M. BONNER Olivier PRNH OH

Mme CAMPS Flora PRNH OH

M. CHAPIN Jean-Baptiste PRNH OH

Mme FALLER Camille PRNH OH

M. LENNE Dominique PRNH OH

M. LIABEUF Philippe PRNH OH

Mme MATHIEU Lauriane PRNH OH

M. PLOQUET Samuel PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. WEGIEL Alexandre PRNH OH

  3.2.2.  

Par dérogation à l’article 3.2.1.

à l’effet de signer :

• les arrêtés liés aux dossiers d’exécution de travaux ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

Par dérogation à l’article 3.2.1,

à l’effet de signer :

• les arrêtés liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages hydrauliques ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. BONNER Olivier PRNH OH

Mme CHEVRIER Julie PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

 3.3. GESTION ET CONTRÔLE DES CONCESSIONS HYDROÉLECTRIQUES

À l’effet de signer :

• tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour 
l’aménagement du fleuve Rhône ;
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subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

 3.4. MINES, APRÈS-MINES, CARRIÈRES ET STOCKAGES SOUTERRAINS

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures liés à l’instruction des autorisations ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret
n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des
actes liés à la procédure d’enquête publique ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BERTRAND Laure PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

M. CLAMENS Alexandre PRICAE 4S

Mme KANTA Denise PRICAE 4S

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. POLGE Christophe UID LHL /

Mme BARBIER Christelle UID LHL MEA

Mme ROME Stéphanie UID LHL MEA

 3.5. TRANSPORTS  DE  GAZ,  D’HYDROCARBURES  ET  DE  PRODUITS  CHIMIQUES  PAR
CANALISATIONS, DISTRIBUTION ET UTILISATION DU GAZ, ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION

  3.5.1.

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des demandes d’autorisation, d’enregistrement ou
de  modification  relatives  aux  canalisations  de  transport,  prévus  par  le  code  de  l’environnement,  à
l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de déclaration d’utilité publique (DUP) ;
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subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. CLOIX Romain UD I CT3S

M. ESCOFFIER Ronan UD I CT3S

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. POLGE Christophe UID LHL /

M. HANRIOT Guillaume UID LHL CT

  3.5.2.  

En complément de l’article 3.5.1,

à l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des servitudes d’utilité publique (SUP), prévus par le
code de l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de l’arrêté
préfectoral ;

subdélégation de signature est donnée aux agents désignés à l’article 3.5.1.

  3.5.3.  

Néant.

  3.5.4.

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’approbation et à la mise en service des équipements sous pression ;

• tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous
pression ;

• tous actes relatifs à la reconnaissance des services d’inspection dans le domaine des équipements
sous-pression ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. POLGE Christophe UID LHL /
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  3.5.5.  

À l’effet de signer :

• des donner-actes des modifications notables non substantielles ;

• tous actes relatifs aux aménagements des conditions d’exploitation des équipements sous pression ;

subdélégation de signature est donnée aux agents désignés à l’article 3.5.4.

 3.6. INSTALLATIONS CLASSÉES, EXPLOSIFS ET DÉCHETS

À l’effet de signer :

Toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation

• Tous actes relatifs au contrôle en exploitation concernant les installations classées ;

• Tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des explosifs ;

• Toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

•
subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BAURÈS Dominique PRICAE 4S

Mme BERTRAND Laure PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

M. CARBONEL Jacob PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

M. CLAMENS Alexandre PRICAE 4S

M. JACQUET Flavien PRICAE 4S

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

Mme COROLLEUR Maëla PRICAE RA

Mme COURTOIS Carole PRICAE RA

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. EPELY Aurélie PRICAE RA

M. ETIEVANT Guillaume PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme MARTIN Vanessa PRICAE RA

Mme ROBERT Anne PRICAE RA

Mme THOMAS Mélanie PRICAE RA

M. BARAER Brice PRICAE RC

Mme BARILLOT Elora PRICAE RC

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

M. BRUY Quentin PRICAE RC

Mme GOFFI Claire PRICAE RC

Mme MARCHAND Elodie PRICAE RC

M. PETRE Florian PRICAE RC

M. JULIEN Thierry UID DA CTU

M. JOLY Théo UID DS T

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

Mme TROUILLOT Patricia UID LHL /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GEORJON Bertrand UID LHL DSPP

M. GHEZOUI Omar UID LHL DSSP

Mme GIBERT Chrystelle UID LHL DSSP

M. INART Julien UID LHL DSSP

M. MICHEL Jean-François UID LHL DSSP

Mme ANDREAU Maryline UID LHL EAR

Mme DESIDERIO Corine UID LHL EAR

M. GALTIÉ Sylvain UID LHL EAR

Mme JUHEM Delphine UID LHL EAR

Mme MASSON Cécile UID LHL EAR

Mme BARBIER Christelle UID LHL MEA

M. MALTESE Léa UID LHL MEA

Mme PROT Annabel UID LHL MEA

Mme ROME Stéphanie UID LHL MEA

M. POLGE Christophe UID LHL /

 3.7. PLAN DE SURVEILLANCE DE GAZ À EFFET DE SERRE

• Tous actes relatifs aux plans de surveillance de gaz à effet de serre des établissements soumis au
système d’échange de quotas d’émission.

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

M. PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

Mme DESIDERIO Corine UID LHL

M. GEORJON Bertrand UID LHL

M. POLGE Christophe UID LHL

 3.8. VÉHICULES

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à la réception,  à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels  de
transport de marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retrait des autorisations de mise en circulation de véhicules ;

• tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément ou refus d’agrément des
contrôleurs  et  des  installations,  récépissé  de  déclaration,  lettres  de  suite  aux  surveillances  et
supervisions  et  de  transmission  des  rapports  de  surveillance,  actes  relatifs  à  l’organisation  et  aux
fonctionnements des réunions contradictoires), à l’exception des suspensions et retraits d'agrément.

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BARNIER Françoise RCTV /

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LAURENT-BROUTY Myriam RCTV CRSE
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

M. MAGNE Nicolas RCTV VEH

M. MONTES Denis RCTV VEH

M. THIBAUT Vincent RCTV VEH

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Oliver UD A /

M. BOUIC Jonathan UD A T

Mme DUBROMEL Claire UD A T

Mme PAYRARD Isabelle UD A T

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. BARTHELEMY Pierre UD I CT3S

M. CANU Yannick UD I CT3S

Mme MOREY Julie UD I CT3S

Mme ROUGIER Béatrice UD I CT3S

M. LIOGIER Patrice UD R / À compter du 01/04/2023

M. BARBERO Alexandre UD R CRT

Mme ESCOFFIER Magalie UD R SSDAS

Mme MARTIN Vanessa UD R TESSP

M. DUCROS Yves UD R V

M. FONTANELLE Jean-Sébastien UD R V

Mme FOUBERT Caroline UD R V

M. MELINAND Thierry UD R V

M. RAMBAUD Philippe UD R V

M. SALOMON Jean-Michel UD R V

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. CHARBONNEL Jean-Claude UID CAP CT

M. COUPAT Cédric UID CAP CT

M. LAVANTES Pascal UID CAP CT

M. OGHEARD Maurice UID CAP CT

M. SCIAUVAUD Raphael UID CAP CT

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. FOUCHIER Pierre-Yves UID DA CTU

M. JULIEN Thierry UID DA CTU

M. OLIVIER Pascal UID DA CTU

M. REGNIER Mathieu UID DA CTU

M. SOUBEYROU Philippe UID DA CTU

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

Mme MONTERO Céline UID DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /

Mme CHIGNIER Christine UID DS CTV

M. DAVID Denis UID DS CTV
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. NOLY Clément UID DS CTV

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. ARDAILLON Bruno UID LHL CT

M. BASTY David UID LHL CT

Mme BRUNON Céline UID LHL CT

M. HANRIOT Guillaume UID LHL CT

M. MALLET Yoann UID LHL CT

M. POLGE Christophe UID LHL /

 3.9. CIRCULATION DES POIDS LOURDS

À l’effet de signer :

• les  actes  (autorisations,  avis,  récépissés  de  déclaration)  relatifs  aux  transports  exceptionnels  de
marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

• les actes (arrêtés et avis) relatifs aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation
des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LAURENT-BROUTY Myriam RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOYENVAL Vincent RCTV MACTR

Mme CHARPENAY Véronique RCTV MTEDCC

Mme CHEVALLIER Karina RCTV MTEDCC

Mme GABET Béatrice RCTV MTEDCC

M. LANVERS Benjamin RCTV MTEDCC

Mme MARTIN Béatrice RCTV MTEDCC

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

  3.9.1. Astreinte

À l’effet de signer :

• les  actes  (décisions  et  avis)  relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires  à  l’interdiction  de
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. LIBERT Christophe CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

Mme MARNET Christelle DIR DZC

M. GARDETTE Guillaume DIR MJ

M. PAGNON Stéphane DZC /

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. BOUDARD Arnaud HC /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan HC /

M. GRAVIER Fabrice MAP /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Olivier UD A /

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UD DS /

Mme MONTÈRO Céline UD DS /

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. BARBERO Alexandre UD R CRT

Mme ESCOFFIER Magalie UD R SSDAS

Mme MARTIN Vanessa UD R TESSP

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. SIMON Philippe UID CAP /

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. POLGE Christophe UID LHL /

M. GEORJON Bertrand UID LHL DSPP

Mme DESIDERIO Corinne UID LHL EAR

 3.10. PRÉSERVATION DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE FLORE ET DES MILIEUX AQUATIQUES

  3.10.1.  

À l’effet de signer :

• toutes décisions et autorisations relatives :

◦ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et
Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

◦ à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en
sont composés ;

◦ au transport  de spécimens d’espèces animales qui sont  à la fois inscrites dans les annexes du
règlement  (CE)  n°338/97  sus-visé  et  protégées  au  niveau  national  par  les  arrêtés  pris  pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ;

• toutes  autorisations  accordées  en  application  de  la  convention  sur  le  commerce  international  des
espèces de faune et de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants
(CITES  –  convention  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  de  flore  sauvages
menacées d’extinction) ;

• tous  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif  à la
conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels, à l’exception de
l’arrêté préfectoral d’octroi ou de refus de ladite dérogation ;
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• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état
ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à
l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités
ne modifiant pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi
ou de refus de l’autorisation ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

  3.10.2. Subdélégation supplémentaire

Néant.

 3.11. PÉNÉTRATION DANS LES PROPRIÉTÉS PRIVÉES À DES FINS D’INVENTAIRES DU PATRIMOINE
NATUREL

À l’effet de signer :

• les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine
naturel de l’article L 411-1 du code de l’environnement ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

 3.12. POLICE DE L’EAU SUR L’AXE RHÔNE-SAÔNE

À l’effet de signer :

• tous  documents  relatifs  à  la  procédure  de  déclaration  ou  d’autorisation  des  installations,  ouvrages,
travaux et activités (IOTA) en application des articles L.211-1, L.214-1 et suivants et R.214-1 et suivants
du code de l’environnement, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;

◦ des certificats de projet ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

subdélégation est accordée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme BARBE Pauline EHN PACH

M. BORNARD Damien EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

Mme GIBIER Blandine EHN PACH

Mme JACOB Caroline EHN PACH

Mme LE MAOUT Anne EHN PACH

M. LOUVET Marnix EHN PACH

Mme OLIVEIRA Lucie EHN PACH

Mme OURAHMOUNE Safia EHN PACH

Mme PRUDHOMME Hélène EHN PACH

M. SAINT EVE Vincent EHN PACH

M. SOULÉ Arnaud EHN PACH

Mme TROUILLARD Fanny EHN PACH

  3.12.1. Subdélégation complémentaire

À l’effet de signer :

• tous  documents  relatifs  à  la  procédure  d’autorisation  environnementale,  en  application  des  articles
L.181-1 et R.181-1 et suivants du code de l’environnement, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;

◦ des certificats de projet ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

subdélégation est accordée aux agents désignés à l’article 3.12.

 3.13. POLICE DE L’ENVIRONNEMENT

À l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII  – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives ;

subdélégation est accordée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme PEYRE Cécile EHN /

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BRIET Romain EHN PME

Mme BRIVADIER Isabelle EHN PME

M. CHATELAIN Marc EHN PME

M. CLAUDE Cédric EHN PME

M. EGO Maxime EHN PME

M. FAURE Emmanuel EHN PME

M. GELLIER Matthieu EHN PME

Mme GIRON Marianne EHN PME

Mme HUBERT Séverine EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. POIRIE Fabien EHN PME

M. VIGUIER Raphaël EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

M. SALLES Jean-Marc EHN PN

M. TABOURIN Pierre EHN PN

M. GRAVIER Fabrice MAP /

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole MAP SA

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

M. PETRE Florian PRICAE RC

ARTICLE 4 :  

L’arrêté  DREAL-SG-2021-101/42  du  11 octobre 2022  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Loire est abrogé.

ARTICLE 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 6 :  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la
Loire.

Pour le préfet de la Loire,
et par délégation,
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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